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KARUM – NOTE COMPLEMENTAIRE A LA DEMANDE DE DEROGATION ESPECES PROTEGEES 

 

RAPPEL DU CONTEXTE  

 
Le projet de carrière de Saint-Gingolph a fait l’objet d’une demande de « dérogation espèces 

protégées » dans le cadre d’un dossier d’autorisation environnementale (cf. Pièce 7B-2). 

 

Le dossier a fait l’objet d’un avis du Conseil National de la Protection de la Nature en date du 

09 Mai 2023. L’avis ayant été rendu « défavorable » avec une invitation à se représenter devant 

le CNPN. 

 

Le présent document vient apporter des compléments au dossier de demande de dérogation 

« Espèces protégées », des éléments de réponse aux points soulevés par le CNPN et présenter 

les nouveaux engagements du pétitionnaire, en vue de l’obtention d’un deuxième avis de la 

commission. 
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REMARQUE DU CNPN 

Dimensionner la compensation des incidences sur les milieux forestiers d’intérêt communautaire en : 

1) prenant en compte les surfaces qui seront ouvertes à l’exploitation forestière en raison de la création de 

la piste d’accès en partie haute de l’exploitation et d’en traduire une surface équivalente au sein du 

périmètre laissé en libre évolution, 

 2) agrandissant de 9 hectares supplémentaires la section déjà proposée pour tenir compte de la moindre 

richesse en micro-cavités, bois mort sur pied et gros bois des deux périmètres proposés au dossier. 

 

La piste d’accès technique ne sera finalement utilisée que pour les seuls besoins de 

l’exploitation de la carrière et en aucun cas pour l’exploitation forestière. Un courrier 

d’engagement de la part de la Bourgeoisie de Saint-Gingolph (propriétaire et gestionnaire de 

la forêt) concernant l’abandon d’usage de cette piste est annexé à cette note (annexe 1). 

Ainsi le projet n’entrainera aucune augmentation de surfaces ouvertes à l’exploitation 

forestière. 

 

Concernant la compensation des espaces forestiers, le dossier prévoit déjà la création d’un 

îlot de sénescence sur environ 20 ha (MC_4). Il est prévu d’étendre cette surface à un total de 

30 ha (cf. plan figurant en page suivante et convention CHB/Bourgeoisie en annexe 2). 

 

A noter que ce secteur fait l’objet d’inventaires de terrain faune/flore en 2023. Un relevé IBP 

(Indice de Biodiversité Potentielle) est d’ailleurs en cours de réalisation. De manière générale, 

d’après les premières prospections, ces boisements restent similaires aux boisements impactés 

et de « qualité écologique » équivalente voire supérieure. Néanmoins à ce jour, aucune 

espèce faisant l’objet d’une sensibilité particulière et inconnue à ce jour n’a été identifiée sur 

le secteur. 
 

Pour mémoire, il est rappelé que ces îlots de senescence seront suivis dans le temps. 

Il s’agira de suivre l’évolution des milieux naturels (habitats naturels, morphologie des arbres, 

présence de bois morts au sol…). Il sera noté que parmi ces actions, l’une d’entre elle 

consistera à calculer régulièrement l’Indice de Biodiversité Potentielle (IBP). Cet IBP présente 

l’avantage de pouvoir estimer à un instant T la capacité d’accueil en espèces et 

communautés, animales ou végétales, d’un peuplement forestier et, de là, diagnostiquer les 

éléments améliorables par une gestion en faveur de la biodiversité. 
Des actions ciblées sur la réalisation d’inventaires naturalistes seront également mises en place, 

ciblés sur les espèces et groupes d’espèces qui, de par leurs exigences écologiques, sont 

susceptibles d’être favorisés par la dynamique de sénescence de boisements forestiers. 

Chacune de ces actions donnera lieu à des résultats qu’il sera possible de compiler sous la 

forme d’indicateurs qui permettront d’évaluer objectivement l’efficience de la mesure mise 

en en œuvre. 

Les différentes actions pourront être échelonnées dans le temps. 

Le tableau figurant en page suivante synthétise les actions de suivi à engager et la 

programmation envisagée. 
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Action à mettre en œuvre 
Programmation du suivi 

Objectif/Commentaire 

N° Intitulé  

 
Suivi de l’évolution des 

milieux naturels 
        

1 

Marquage des parcelles 

forestières classées en îlots 

de sénescence  

A suivre tous les 10 ans 

Visualisation/reconnaissance sur le terrain des 

parcelles forestières classées en îlots de sénescence 

pour prévenir tout risque de coupes forestières 

accidentelles 

2 
Inventaire et cartographie 

SIG des habitats naturels 

Suivi de l’évolution des habitats naturels en l’absence 

d’interventions humaines 

3 

Calcul de l’Indice 

Potentielle de Biodiversité 

(IBP) 

Indice élaboré par le Centre National de la Propriété 

Forestière (CNPF), en collaboration avec l’Institut 

National de Recherche Agronomique (INRA)  

Indice permettant d’estimer à un instant T la capacité 

d’accueil en espèces et communautés, animales et 

végétales, d’un peuplement forestier et, de là, 

diagnostiquer les éléments améliorables par la 

gestion en faveur de la biodiversité 

 Suivi de la flore protégée         

4 

Inventaires et cartographie 

SIG des stations à 

Buxbaumie verte 

(Buxbaumia viridis)  

A suivre tous les 5 ans 

Espèce végétale protégée d’intérêt communautaire, 

saprolignicole pionnière et caractéristique des 

boisements sénescents frais et humides 

 Suivi de la faune         

5 

Inventaires « Oiseaux 

diurnes forestiers » et 

cartographie SIG des 

observations 

A suivre tous les 5 ans 

Suivi de l’évolution du cortège avifaunistique diurne 

forestier dont la biodiversité est susceptible d’évoluer 

avec la sénescence progressive des boisements, type 

de milieu plus favorable aux oiseaux cavernicoles 

(Pics) 

6 

Inventaires « Rapaces 

nocturnes forestiers » et 

cartographie SIG des 

observations 

Suivi de l’évolution du cortège avifaunistique 

nocturne forestier dont la biodiversité est susceptible 

d’évoluer favorablement avec la sénescence 

progressive des boisements 

7 

Inventaires « Chauves-

souris forestières » et 

cartographie SIG des 

observations 

Suivi de l’évolution des populations de chauves-souris 

forestières dont la biodiversité et le taux de présence 

est susceptible d’évoluer favorablement avec la 

sénescence progressive des boisements 
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REMARQUE DU CNPN 

Renforcer l’engagement de maintien de l’ensemble de ces secteurs de compensation par une Obligation 

Réelle Environnementale (ORE) de très longue durée. 

 

La mesure de création d’îlots de senescence sera pérennisée par la mise en place d’un bail 

emphytéotique sur 99 ans entre le propriétaire (La Bourgeoisie) et ASTERS (le Conservatoire 

d’Espaces Naturels de Haute-Savoie). Un protocole d’accord signé par les deux parties est 

annexé à ce document (annexe 4). 

 

A titre informatif, ASTERS ne souhaite pas s’engager sur un contrat type ORE (Obligations Réelles 

Environnementales) pour ce type de mesure et privilégie plutôt la mise en place d’un bail 

emphytéotique. 

 

 

REMARQUE DU CNPN 

Pérenniser l’entièreté du site de la carrière après réaménagement dans sa vocation d’espace naturel en 

reconquête de naturalité par l’établissement d’une ORE de longue durée. 

 

  

Pour mémoire, les grands principes de la remise en état de la carrière en sont les suivants : 

> Assumer le parti pris de recréation d’une falaise au niveau du nouveau front de taille. 

L’aspect de celle-ci devra s’inspirer des falaises existantes au sommet du pic de 

Blanchard en amont du site : têtes boisées, pans irréguliers et sans risbermes, double 

orientation (vers le lac et vers le ruisseau de la Chéniaz),  

> Créer un talus rocailleux en pied de falaise, une zone d’éboulis accueillant la 

végétation pionnière, 

> Replanter des essences forestières sur l’ancienne carrière. 

> Recréer une zone de prairies et de pâtures au niveau du carreau accueillant les 

installations de traitement et de stockage des matériaux, à l’image d’un replat de 

basse pente agricole et ouvert. 

 

La remise en état du site devra être conforme aux prescriptions de l’arrêté d’autorisation de la 

carrière et donc aux plans de remise en état. 

 

En accord avec ASTERS, dans le but de pérenniser les mesures définies sur le site de la carrière, 

il est prévu de :  

> Mettre en place une ORE durant la période d’exploitation de la carrière (entre CHB, 

la Bourgeoisie propriétaire des terrains et ASTERS). Cette convention permettra de 

garantir la vocation écologique de la remise état définie et validée par l’état.  

> Mettre en place un bail emphytéotique de 99 ans à partir du terme de l’exploitation 

(entre la Bourgeoisie propriétaire des terrains et ASTERS). 

 

Un protocole d’accord pour la mise en place de l’ORE puis du bail emphytéotique est annexé 

à ce document (annexe 5). 
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De plus, à titre informatif, une convention entre CHB et ASTERS est envisagée sur une échéance 

de 35 ans. Cette convention aura pour objectif notamment d’engager la société CHB à 

financer :  

> la participation du CEN à l’observatoire de la carrière (MA_2) pour la durée 

d’exploitation.  

> le contrôle annuel de la zone de prairie par le CEN pendant les 5 premières années 

suivant la cessation d’activité pour s’assurer de l’absence de plantes exotiques 

envahissantes.  

 

A noter que, comme échangé avec le CEN, dans le cadre de la replantation/végétalisation, 

il conviendra de conserver la possibilité de faire évoluer la liste des essences utilisées en 

fonction du changement climatique.  

La société CHB choisira et mandatera le bureau d'étude qui effectuera les suivis 

conformément aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

 

REMARQUE DU CNPN 

Associer un opérateur régional spécialiste de la gestion des espaces naturels dans les processus décrits ci-

dessus. 

 

ASTERS, le Conservatoire d’Espaces Naturels (CEN) de Haute-Savoie a été associé à la 

démarche de pérennisation des mesures compensatoires décrite précédemment en tant 

qu’usufruitier des terrains dans le cadre des baux emphytéotiques. Dans le cadre de l’ORE, ils 

seront partie prenante en tant qu’établissement agissant pour la protection de 

l’environnement. Le CEN participera également au suivi de l’efficience des mesures dans le 

cadre de l’Observatoire environnemental prévu sur le site de la carrière en phase 

d’exploitation (cf. convention en annexe 5). 

 

 

REMARQUE DU CNPN 

Améliorer les opérations favorables aux chiroptères en renforçant le dispositif de gîtes artificiels à répartir sur 

l’ensemble du site (20 unités au minimum), et en construisant une grotte au pied de la falaise restant en fin 

d’exploitation en amont de la pente (adaptée aux exigences des espèces cibles et protégée des incursions 

humaines). 

 

La mesure MA_1 prévoyait l’installation de 2 gîtes artificiels pour les chiroptères arboricoles. 

Le maitre d’ouvrage, s’engage finalement à en installer au moins 20, conformément à la 

demande du CNPN. 

De plus, une cavité favorable aux chiroptères sera aménagée en pied de falaise en fin 

d’exploitation. 

 

Pour mémoire, la mise en œuvre de ces mesures sera suivie dans le cadre de l’Observatoire 

environnemental prévu sur le site de la carrière en phase d’exploitation (MA_2). 
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REMARQUE DU CNPN 

Organiser une gestion durable des habitats reconstitués sur le long terme, comme les espaces de pelouse, 

afin d’en conserver la fonctionnalité au profit de la flore calcicole, des insectes et des oiseaux. 

 

Une fois remis en état, les habitats reconstitués seront gérés par ASTERS dans le cadre du bail 

emphytéotique de 99 ans (cf. annexe 5). 

 

Une gestion agroécologique des espaces ouverts sera mise en œuvre pour conserver la 

fonctionnalité de la zone. 

 

 

REMARQUE DU CNPN 

Mettre en place des nichoirs en faveur du Harle bièvre, espèce susceptible de nicher à proximité du milieu 

lacustre. 

 

Il sera rappelé ici que le Harle bièvre, a été observé ponctuellement aux abords du lac. En 

effet, malgré les nombreux inventaires réalisés depuis 2015, aucune nidification n’a été 

identifiée sur la zone d’étude.  

Néanmoins, le maitre d’ouvrage s’engage à installer 2 nichoirs artificiels sur le site. 

 

La mise en œuvre de cette mesure sera suivie dans le cadre de l’Observatoire 

environnemental prévu sur le site de la carrière en phase d’exploitation (MA_2). 

 

 

REMARQUE DU CNPN 

Créer un ensemble de mares étanchéifiées dans les nouveaux milieux forestiers reconstitués au cours des 

diverses phases de réaménagement. 

 

Au sein des espaces forestiers reconstitués dans le cadre de la remise en état, le maitre 

d’ouvrage s’engage à créer 3 pièces d’eau étanchéifiées en phase 4, 5 et 6.  

 

Les 3 bassins de décantation utilisés dans le cadre de la gestion des eaux pluviales seront 

également conservés après exploitation. Si nécessaire, ces derniers seront repris pour améliorer 

leur attractivité.  Au total, 6 pièces d’eau seront présentes sur le site au terme de l’exploitation. 

 

Les mares pourront faire l’objet d’un entretien (notamment un curage) selon les besoins. 

 

La mise en œuvre ainsi que l’efficience de ces aménagements seront suivies dans le cadre de 

l’Observatoire environnemental de la carrière (MA_2) 
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REMARQUE DU CNPN 

S’engager à produire des rapports de suivis réguliers concernant les différentes opérations mises en œuvre 

tout au long de la vie de l’exploitation. 

 

Dans le cadre de l’Observatoire environnemental de la carrière (cf. MA_2), il est prévu de 

réaliser des campagnes de suivi annuelles, avec un rapport de synthèse.  

 

En plus, de recevoir le rapport annuel, le CEN sera convié à la réunion de restitution de chaque 

campagne de suivi. 

Voici ci-dessous le programme global du plan d’actions envisagées sur 30 ans dans le cadre 

de l’observatoire environnemental de la carrière. 
 

Actions Programmation du suivi 

Actions générales 

Suivi de la mise en œuvre des travaux de remise 

en état progressive de la carrière 
Tous les ans 

Suivi de la mise en œuvre des mesures 

d’évitement et réduction prévues dans l’arrêté 

d’autorisation du projet 

Tous les ans 

Suivi des mesures ERC  

MS_1 : Suivi photographique depuis le lac après 

chaque phase d’exploitation 
Tous les 5 ans 

MS_2 : Suivi du colmatage des habitats 

aquatiques du lac leman 
Tous les ans 

MS_3 : Suivi de l’ilot de senescence Tous les 5 ou 10 ans selon les actions 

MS_4 : Suivi des reptiles Tous les 5 ans 

MS_5 : Surveillance des émissions Tous les ans 

MS_6 : Surveillance des risques liés à la géologie 

du site 
Tous les ans 

Veille écologique sur les principaux enjeux 

Suivi de la faune Tous les ans 

Suivi des populations d’espèces exotiques 

envahissantes 
Tous les ans 

Animation de l’Observatoire 

Réunion de restitution de chaque campagne de 

suivi 
Tous les ans 

Rédaction d’un bilan d’étape sur la mise en 

œuvre du plan d’actions et ses effets constatés 

sur la biodiversité 

Tous les 5 ans 
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ANNEXES  

 

Annexe 1 : Courrier d’engagement de la Bourgeoisie de Saint-Gingolph (propriétaire et 

gestionnaire de la forêt) concernant l’abandon d’usage de la piste d’accès technique. 

 

Annexe 2 : Convention entre CHB et La Bourgeoisie sur la mise en œuvre des mesures 

compensatoire. 

 

Annexe 3 : Courrier de la Bourgeoisie de St-Gingolph présentant leur accord pour la mise en 

place d’une ORE et de baux emphytéotiques. 

 

Annexe 4 : Protocole d’accord à la mise en place d’un bail emphytéotique sur l’emprise des 

boisements compensatoires 

 

Annexe 5 : Protocole d’accord à la mise en place d’une ORE puis d’un bail emphytéotique sur 

le site de la future carrière. 
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ANNEXE 1 : COURRIER D’ENGAGEMENT DE LA BOURGEOISIE DE 

SAINT-GINGOLPH (PROPRIETAIRE ET GESTIONNAIRE DE LA FORET) 

CONCERNANT L’ABANDON D’USAGE DE LA PISTE D’ACCES 

TECHNIQUE. 

 

  



 
 

SAS CHB, 
Monsieur le Président, 
5, route Nationale 
74 500 SAINT-GINGOLPH 

 
Fait à SAINT-GINGOLPH, le 17 mai 2023. 
 
 
Objet : Projet de carrière de Saint-Gingolph / SAS CHB - Avis du CNPN du 09 mai 2023. 
 
 
 Monsieur le Président, 
 

Nous faisons suite à notre rencontre en date du vendredi 12 mai 2023 lors de laquelle 
vous avez pu nous informer et nous lire l’avis circonstancié du « CONSEIL NATIONAL DE LA 
PROTECTION DE LA NATURE » daté du 09 mai 2023 concernant votre projet de carrière 
située sur la commune de SAINT-GINGOLPH, et plus particulièrement sur un tènement 
foncier nous appartenant, portant les références de la demande n°2022-00639-011-001 / 
Onagre : n°2022-05-14a-00639. 
 

Tenant compte de ce contexte, nous vous confirmons par la présente que nous 
renonçons purement et simplement, de manière ferme et définitive, à utiliser la piste 
technique, qui sera créée par vos soins dans le cadre de la future carrière, pour l’exploitation 
du massif forestier. Cet accès sera donc consacré uniquement aux seuls besoins de la 
carrière. 
 

Nous vous proposons, de manière à formaliser cela sur le terrain, que vous mettiez 
en place un panneautage stipulant cette interdiction d’accès à cette piste pour l’exploitation 
forestière dès le démarrage de votre activité de carrière. 
 

Espérant avoir répondu à vos attentes à travers cet engagement fort, nous vous 
prions d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de notre considération. 
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ANNEXE 2 : CONVENTION ENTRE CHB ET LA BOURGEOISIE SUR LA 

MISE EN ŒUVRE DES MESURES COMPENSATOIRE  
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ANNEXE 3 : COURRIER DE LA BOURGEOISIE DE ST-GINGOLPH 

PRESENTANT LEUR ACCORD POUR LA MISE EN PLACE D’UNE ORE 

ET DE BAUX EMPHYTEOTIQUES 
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ANNEXE 4 : PROTOCOLE D’ACCORD A LA MISE EN PLACE D’UN 

BAIL EMPHYTEOTIQUE SUR L’EMPRISE DES BOISEMENTS 

COMPENSATOIRES 
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ANNEXE 5 : PROTOCOLE D’ACCORD A LA MISE EN PLACE D’UNE 

ORE PUIS D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE SUR LE SITE DE LA FUTURE 

CARRIERE 

 

 








